Annexe 2

PROJET DE STATUTS MODIFIÉS

DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC POUR LES AUTOROUTES RHODANIENNES DE L’INFORMATION

Article 1er :


En application du Code général des collectivités territoriales, notamment les articles   L 5721-1 et suivants ;


vu les délibérations concordantes du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Rhône du…….., du Conseil général du Rhône du…………., et du Syndicat rhodanien de développement du câble (S.R.D.C) du…………… ;


il est institué entre le Département du Rhône, le Syndicat rhodanien de développement du câble -ci-après désigné le S.R.D.C.- et le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Rhône –ci-après désigné le S.D.I.S.-, un syndicat mixte appelé « l’Etablissement Public pour les Autoroutes Rhodaniennes de l’Information ».

Article 2 :

 
Le syndicat a pour objet de concéder à une société désignée par le S.R.D.C la conception, l’établissement, l’exploitation et l’entretien d’un réseau distribuant par câble des services de télévision, de radiodiffusion sonore et de communication.


En utilisant l’infrastructure du réseau concédé, le syndicat organise et met en oeuvre par tous les moyens à sa disposition le développement des services de communications électroniques sur le territoire du département du Rhône.

Article 3 :



Le siège du syndicat est fixé à l’Hôtel du Département du Rhône - 29-31 Cours de la Liberté - 69483 LYON CEDEX 03.

Article 4 :



Le syndicat est institué pour une durée illimitée.

…/…

Article 5 :

1. Le syndicat est administré par un Comité Syndical.

2. Le Département du Rhône, le S.R.D.C. et le S.D.I.S. sont représentés au Comité Syndical, chacun par six délégués.

Article 6 :

1. Les délégués au Comité Syndical sont élus chacun pour la durée de leur mandat au sein de leur collectivité.

2. Les délégués sortants sont rééligibles.

3. En cas de vacance parmi les délégués, par suite de décès, de démission ou de toutes autre cause, le Conseil général du Rhône ou le comité du S.R.D.C. ou le comité du S.D.I.S. pourvoit au remplacement dans le meilleur délai, pour la durée du mandat restant à courir.

Article 7 :

1. Le comité syndical règle, par ses délibérations, les affaires du syndicat.

2. Il décide des modifications à apporter aux conditions initiales de composition, d’administration et de fonctionnement du syndicat.

3. Il vote le budget et approuve les comptes.

4. Il peut déléguer une partie de ses attributions au bureau du syndicat.

Article 8 :

1. Le bureau du syndicat est composé de neuf membres, soit :

● un Président,

● deux Vice-Présidents,

● un Secrétaire,

● cinq membres.

2. Les membres du bureau sont désignés pour la durée de leur mandat au sein de leur collectivité.

…/…

Article 9 :



Les recettes du syndicat comprennent notamment :

* les contributions du Département du Rhône, du S.R.D.C. et du S.D.I.S. ;



* le produit des emprunts ;



* les subventions de l’Etat, d’autres collectivités et établissements publics ;



* le produit des taxes et redevances qui pourraient être instituées en application de

   textes particuliers, et



* les revenus des dons et legs.

Article 10 :

 

Pour une part fixe, le Département du Rhône, le S.R.D.C. et le S.D.I.S. participent chacun pour un tiers aux dépenses de fonctionnement du syndicat.



Une part variable correspond au service rendu par le réseau à chaque collectivité membre.

Article 11 :


Le comptable du syndicat est M. le Payeur du Département du Rhône.


Monsieur Michel THIEN


Vice-président du Conseil général

Chargé de l’économie, du réseau câblé et des pôles de compétitivité


Président de l'EPARI
